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L'actualité des nouveaux projets gouvernementaux relatifs à la décentralisation nous oblige à revenir sur la question du rapport entre le développement des territoires aux différentes échelles et la démocratie. 

La Loi Vaillant dite de "démocratie de proximité" (comme s'il y avait deux démocraties, une de "proximité", l'autre - plus noble (?) - celle des affaires sérieuses de l'Etat, des Régions et des départements) a introduit le ver dans le fruit, en accentuant le fait que les habitants ne devraient être consultés (via des Conseils de quartier instrumentalisés) que sur les affaires de leur quartier, pas même sur celles de la Ville ni encore moins de l'agglomération.

Aux sources de cette conception de la "démocratie de proximité" il y a une conception de la subsidiarité, profondément libérale, qui est reprise aujourd'hui par le gouvernement Raffarin dans ses projets de seconde vague de la décentralisation.

La subsidiarité, concept largement véhiculé par la Commission Européenne
, est frappée du bon sens : Principe selon lequel on travaille à l'échelon décisionnel et opérationnel le mieux approprié, pour agir efficacement en faveur de l'intérêt général et dans le sens de la meilleure proximité possible, tout en respectant les répartitions de compétences respectives
.

Mais il n'est pas inutile de revenir sur ce terme et son origine pour montrer comment il peut, si l'on n'y prend pas garde, servir l'économie libérale et remettre en cause le service public et la démocratie. 

Ce sont les encycliques de Léon XIII ("Rérum novarum" 1891) qui ouvrent la voie à ce concept, en remettant en cause "les Lumières", la Révolution française et le socialisme naissant.

Plus précise, s'appuyant sur "Rérum novarum", l'Encyclique "Quadragesimo anno" de Pie XI (1931) introduit le "principe de la fonction supplétive" : "Ce serait commettre une injustice, en même temps que de troubler d'une manière très dommageable l'ordre social, que de retirer aux groupements d'ordre inférieur, pour les confier à une collectivité plus vaste et d'un rang plus élevé, les fonctions qu'ils sont en mesure de remplir eux-mêmes" et plus loin : "Que l'autorité publique abandonne donc aux groupements de rang inférieur le soin des affaires de moindre importance ou se disperserait à l'excès son effort ; elle pourra dès lors assurer plus librement, plus puissamment, plus efficacement les fonctions qui n'appartiennent qu'à elle, parce qu'elle seule peut les remplir ; diriger, surveiller, stimuler, contenir, selon que le comportent les circonstances ou l'exige la nécessité. Que les gouvernants en soient donc bien persuadés : plus parfaitement sera réalisé l'ordre hiérarchique des divers groupements, selon ce principe de la fonction supplétive de toute collectivité, plus grandes seront l'autorité et la puissance sociale, plus heureux et plus prospère l'état des affaires publiques".
Ce qui est derrière cette encyclique, c'est une méfiance viscérale par rapport à l'Etat et aux principes démocratiques et surtout le principe selon lequel chacun doit s'occuper de ses affaires à son niveau et ne pas se mêler des affaires des autres niveaux. C'est ce qui transparaît dans la Loi Vaillant et aujourd'hui dans les premiers textes du gouvernement Raffarin sur la décentralisation. 

Plus encore, ce qui est en jeu dans cette conception libérale de la subsidiarité et de la décentralisation, c'est le principe d'égalité républicaine, ce qui a été souligné déjà largement.

Mais alors, comment appliquer ce principe de subsidiarité de bon sens : Comment nier par exemple que la politique de l'habitat, ou celle des transports, doit être traitée non pas à l'échelle de la ville mais à celle des agglomérations, mais qu'elles doivent aussi s'articuler avec les politiques nationales, régionales dans ces domaines ?

La répartition des compétences entre les différentes collectivités ne peut être exclusive : l'Etat est garant de l'égalité républicaine des citoyens, la Région de l'équité territoriale des politiques dont elle a la charge, mais également le Département et les E.P.C.I. (même si, et justement pour cette raison d'équité, des mesures de discrimination positive sont nécessaires).

Le débat difficile de la répartition des compétences entre les différents niveaux territoriaux (en particulier entre villes et intercommunales) ne peut pas être séparé de deux autres questions :

- La notion de "Contrat"

C'est le mérite de la Loi "Voynet" d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire (LOADT) d'avoir mis le "Projet" et le "Contrat" au cœur des politiques publiques, c'est à dire d'avoir mis la négociation des différents niveaux (Etat, Région, Département, EPCI, villes et partenaires locaux) et leurs engagements réciproques, au centre du développement des territoires. La création des Conseils de Développement a également ouvert une porte sur la question du contrôle démocratique des décisions publiques au niveau des agglomérations et des pays.

· La question du contrôle démocratique et de la participation des citoyens

Les citoyens sont directement confrontés, tous les jours, aux politiques mises en œuvre par les différents niveaux territoriaux, de l'Etat à la commune (sans parler de l'Europe) : Education, Logement, formation, emploi et chômage, action sociale, urbanisme, transports,… Mais on ne leur dénierait le droit de participer directement à la vie publique qu'au niveau du quartier et des rares dernières compétences communales, estimant qu'aux autres niveaux ils votent tous les 4, 5 ou 6 ans et parfois même - aux intercommunales - pas directement.

La subsidiarité et la répartition des compétences ne peuvent être conçues qu'avec l'invention d'une nouvelle forme d'articulation de la démocratie représentative (renforcée, par exemple, par l'élection au suffrage direct des intercommunales) et de la démocratie directe-participative à tous les niveaux. 

L'expérience de quatre ans du Budget Participatif de l'Etat du Rio-Grande do Sul au Brésil, avec les problèmes d'articulation avec les villes, a commencé à montrer la voie d'une subsidiarité démocratique. Raoul Pont disait d'ailleurs que cette expérience pouvait être élargie à l'échelle de l'Etat Fédéral du Brésil. Plus près de nous, ici où là, en France, dans des pays ou des agglomérations, la recherche de la participation active des citoyens aux décisions publiques aux différentes échelles se fait jour. 

C'est la condition sine qua non pour éviter le développement des inégalités et la remise en cause du service public, contenus dans les projets de Loi actuels.
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� Le principe de subsidiarité vise à assurer une prise de décision la plus proche possible du citoyen en vérifiant constamment que l'action à entreprendre au niveau communautaire est justifiée par rapport aux possibilités qu'offre l'échelon national, régional ou local. (Commission Européenne)
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